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Les vice-présidents du Pays de Montereau sont à votre disposition

Romain SENOBLE
1er Vice-président 

délégué à la coordination 
générale, agriculture, ruralité

Denis MIGUET
2e Vice-président 

délégué au développement  
territorial et économique et SIG

Alain DEMELUN
3e Vice-président 

délégué aux finances

Isoline GARREAU
4e Vice-présidente 

 déléguée au SCOT, au relation 
région IDF pour le SDRIF-E et CD 

77 dans le cadre du livre blanc

Daniel VILLETTE
5e Vice-président 

délégué à l’eau potable 
et l’assainissement

Yves ROY
6e Vice-président

délégué à la voirie

Monique 
JACQUIER

7e Vice-présidente 
déléguée au tourisme

Catherine LESSINGER
8e Vice-présidente 

déléguée aux affaires générales,  
au personnel et à la mutualisation

Pascal DALICIEUX
9e Vice-président

 délégué à la transition 
énergétique

Jean-Luc AUZOU
10e Vice-président
délégué à la voirie

J.-François BERMUDEZ
11e Vice-président délégué à la 
vidéo protection et aire d’accueil 

des gens du voyage

Frédéric FONTAINE
12e Vice-président

délégué à la GEMAPI

Georges BENARD
13e Vice-président 

délégué à l’aménagement 
du numérique

Le Président et les Vice-présidents 
vous reçoivent sur rendez-vous 

au  01 60 73 44 00
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Le mot du Président

La CCPM  
vous reçoit sur rendez-vous
Espace Info Energie de la CCPM

Vous vous posez des questions sur les aides pour la rénovation de votre 
logement  ? Vous avez besoin de conseils concernant les économies 
d’énergie ? Prenez rendez-vous au 01 60 73 43 86, par email à energie@
paysdemontereau.fr ou bien directement sur notre site rubrique 
«services», puis «Espace Info Energie».

Service urbanisme de la CCPM
Vous avez un projet de construction ? En fonction de sa nature, de son 
importance et de sa localisation, chaque projet est susceptible d’être 
soumis, soit à un permis de construire, soit à une simple déclaration 
préalable, au titre du code de l’urbanisme.
Contactez le service urbanisme au 01 60 73 44 00

Association « Comme une Aubaine »
Parce que la santé n’a pas de prix, l’association « Comme une aubaine » 
propose une mutuelle accessible à tous.
Son Président, Monsieur Henri BRUN, vous reçoit le mardi et jeudi matin 
sur rendez-vous au 06 35 32 57 12
à la Communauté de Communes du Pays de Montereau 
29, avenue du Général de Gaulle – 77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE

Point Autonomie Territorial Fontainebleau
Le Point d'Autonomie Territorial (CIC PAT) est un service médico-social 
créé par le Conseil Départemental de Seine-et-Marne afin d’accompagner 
les publics âgés, handicapés et leurs aidants. 

Il est rattaché à l’association SOUTIEN FACIL et est constitué de travailleurs 
sociaux.

Des permanences se tiennent au siège de la CCPM le vendredi matin, 
uniquement sur rendez-vous au 01 64 28 75 25 ou par mail à  	
accueil@pat-fontainebleau.fr
Plus d’information sur le site internet http://www.soutien-facil.fr

En ce début d’année 2026, je vous 
adresse, au nom du conseil com-
munautaire, mes meilleurs vœux à 
l’ensemble des habitants et acteurs 
du territoire. 

Que cette nouvelle année soit placée sous le signe de 
la continuité, de la confiance et du développement 
partagé.
L’action intercommunale s’inscrit dans la durée et re-
pose sur la coopération entre les communes et la mu-
tualisation des moyens. La CCPM permet de porter des 
projets structurants, notamment en matière de voirie, 
d’eau potable et d’assainissement, garantissant une 
répartition équitable des ressources et un accès ho-
mogène aux services publics.
Cette dynamique renforce l’attractivité du Pays de 
Montereau, favorise l’accueil des familles, le dévelop-
pement économique et la qualité de vie, tout en res-
pectant les spécificités de chaque commune. Elle se 
traduit également par des actions concrètes en faveur 
d’un service public de proximité, fondé sur l’écoute, la 
concertation et le dialogue.
Ensemble, la CCPM poursuit son engagement pour un 
territoire solidaire et tourné vers l’avenir.

Jean-Marie ALBOUY-GUIDICELLI
Président de la Communauté de Communes 
du Pays de Montereau
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La CCPM  
vous reçoit sur rendez-vous

Lancement de la deuxième box terroir du Pays de Montereau.
Elle est arrivée ! La deuxième BOX TERROIR du Pays de Montereau est installée devant 
la Communauté de Communes du Pays de Montereau au 29 avenue du Général de 
Gaulle à Montereau Fault Yonne. En service fin janvier 2026, vous pourrez y retrouver, 
7/7 et 24/24 (en accès PMR), entre autres, les produits laitiers de la Laiterie du Pays de 

Montereau et de La Ferme de SIGY  
(yaourts, crèmes dessert,fromages 
du Pays de Montereau...). 
En attendant son ouverture très 
prochainement, vous pouvez 
vous rendre à la BOX TERROIR de 
Merlange, 12 rue des Argiles Vertes.

Voeux du Président de la Communauté de Communes 
du Pays de Montereau.
Le 5 janvier dernier, le président de la Communauté de  
Communes du Pays de Montereau (CCPM) a présenté ses vœux 
aux élus et aux partenaires institutionnels. À cette occasion, 
il est revenu sur les missions conduites par l’intercommunali-
té,  l’importance de la solidarité entre les communes pour le  
développement et l’attractivité du territoire. Il a également 
rappelé les enjeux de transition écologique, d’accès à la  
santé de dynamisme économique, en appelant à poursuivre le 
travail partenarial entre les communes, les institutions et les 
forces vives locales.
A cette occasion, le président a reçu la médaille communale, 
régionale et départementale décernée par le Préfet pour ses 
30 années de mandat. 
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RÉTROSPECTIVE
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Un marché de Noël haut en couleur !
Près de 6000 visiteurs se sont rendus au Grand Marché de Noël du 
Pays de Montereau en décembre dernier. Cette deuxième édition a 
apporté un nouveau souffle aux marchés traditionnels ! Quarante 
artisans locaux, des spectacles musicaux, de danse et de théâtre 
ont séduit les grands et les petits, le tout, dans un corps de ferme 
du 19ème siècle. Pas de superflus, juste de la qualité et de l'au-
thenticité. Ferme des animaux, Père Noël, sculpteur sur glace et 
illuminations ont ponctué ce marché le temps d'un week-end.

Dégustation pour tous !
L'édition 2025 organisée par la CCPM pour la valorisation des 
fromages de la laiterie du Pays de Montereau fut un franc 
succès. Les Lycées, les EHPAD, les restaurants partenaires 
ont proposé gratuitement à la dégustation une sélection 
de fromages tels que la Tomme à l'ail des ours,le Petit Saint 
Germain Laval ainsi que la nouveauté, la petite Tommette au 
Piment d'Espelette.
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Animations économiques

Un afterwork dédié au tourisme local organisé par la CCPM
Jeudi 20 novembre, la Communauté de Communes du Pays de Montereau a organisé un nouvel afterwork thématique, cette fois consa-
cré au tourisme local, au sein du nouvel Office de Tourisme du Pays de Montereau, situé 5 rue du Châtelet à Montereau-Fault-Yonne.
Cette rencontre a rassemblé des acteurs institutionnels, des entrepreneurs et des professionnels du territoire autour d’un objectif 
commun : valoriser les savoir-faire locaux et renforcer l’attractivité touristique du Pays de Montereau.
La soirée a débuté par plusieurs interventions institutionnelles. 
• Seine-et-Marne Attractivité a présenté le dispositif LEADER, fonds européens visant à financer des projets touristiques ou agricoles 
sur les territoires ruraux. Plus d’information sur invest.seineetmarnevivreengrand.fr 
• La Chambre de Métiers et de l’Artisanat est ensuite intervenue pour mettre en lumière le label « Artisan du Tourisme », destiné  
à promouvoir les professionnels engagés dans une démarche de qualité et d’accueil des visiteurs.

Temps fort de l’afterwork : plusieurs entreprises  
locales ont pitché leur activité, illustrant la richesse 
et la diversité de l’offre touristique du territoire.
• Kevin Grillo a présenté La Petite Ferme de Thoury, 
• Ottman Beirouk a mis à l’honneur la Laiterie du 
Pays de Montereau et ses fromages locaux, tandis 
que 
• Samuel et Ivana Kindt Vukasinovic, fondateurs 
de La République des Mousses, ont partagé leur  
expérience en tant qu’ambassadeurs d’une bière 
artisanale made in Montereau, résolument tournée 
vers la valorisation du local.
La soirée s’est conclue par un moment convivial  
autour de produits locaux, propice aux échanges, 
aux rencontres et à la création de nouvelles  
synergies entre acteurs du territoire.
Par cette initiative, le Pays de Montereau confirme 
son engagement en faveur d’un tourisme de  
proximité, authentique et créateur de lien.

Un prochain afterwork consacré à l’énergie et à la formation 
des talents locaux :
Le Pays de Montereau donne rendez-vous aux entreprises du 
territoire pour un nouvel afterwork, organisé le jeudi 12 février 
à 19h, au siège de la Communauté de Communes, situé 29 ave-
nue du Général de Gaulle.
Cette rencontre sera placée sous le signe de l’innovation, de la 
transition énergétique et de la valorisation des compétences  
locales.
Au programme de la soirée : 
• Solharvest interviendra pour présenter son projet d’auto-
consommation collective, une solution concrète permettant 
aux entreprises locales de produire et de partager une énergie  
renouvelable, tout en maîtrisant leurs coûts et en s’inscrivant 
dans une démarche durable.
• Le Comité Local École-Entreprise prendra également la parole 
afin de présenter sa démarche en faveur de la formation des  
étudiants du territoire, du rapprochement entre le monde 
éducatif et les entreprises, de la valorisation des savoir-faire  
locaux. 

Une opportunité pour les entreprises de s’impliquer  
activement dans l’avenir professionnel des jeunes et de renfor-
cer leur attractivité.
• La soirée sera également rythmée par des pitchs d’entreprises 
locales, qui auront l’occasion de faire connaître leur activité, 
leurs projets et leur savoir-faire.

Comme à chaque afterwork, la soirée se conclura par un temps 
d’échanges convivial, propice aux rencontres et au développe-
ment de nouvelles synergies entre acteurs économiques du Pays 
de Montereau.

Participation gratuite, mais  
inscription obligatoire  
via le QR code ci-joint.
Un rendez-vous à ne pas manquer 
pour les entreprises souhaitant  
s’informer, échanger et s’engager 
dans des projets porteurs pour le 
territoire.
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Semaine de l'industrie

Semaine de l’industrie 2025 : 
les jeunes à la rencontre des savoir-faire du Pays de Montereau
Dans le cadre de la Semaine de l’industrie 2025, la Communauté 
de communes du Pays de Montereau a mené plusieurs actions 
de découverte des métiers et des savoir-faire industriels du  
territoire, en permettant à des élèves de différents établisse-
ments scolaires de rencontrer des entreprises locales engagées et  
innovantes.
Une classe de seconde du lycée André Malraux a ainsi été  
accueillie par deux entreprises emblématiques du territoire. 
À La Brosse-Montceaux, l’entreprise Phytorestore a présenté son 
expertise dans la dépollution de l’eau et des sols par les plantes, 
démontrant que l’industrie peut être à la fois scientifique,  
innovante et respectueuse de l’environnement. À Montereau, 
les élèves ont également visité JDS Color, spécialiste du traite-
ment de surface et de la teinte de mobilier urbain, où techniques 
industrielles et savoir-faire artisanal se conjuguent au service de 
la qualité et de la durabilité des équipements.

Parallèlement, une classe de troisième du collège Pierre de 
Montereau a bénéficié de deux autres visites d’entreprises. 
À Saint-Germain-Laval, les élèves ont découvert Vestack, acteur 
innovant de la construction modulaire bas carbone, illustrant les 
nouvelles perspectives offertes par l’industrie du bâtiment en 
matière de transition écologique et de modes de production. 
La classe s’est ensuite rendue à la Laiterie du Pays de Montereau, 
où les collégiens ont pu appréhender les étapes de transforma-
tion du lait et l’importance des circuits courts, du savoir-faire 
local et de la valorisation des produits du territoire.

Ces différentes visites ont permis aux élèves de s’immerger 
concrètement dans le monde industriel, de mieux comprendre 
la diversité des métiers existants et d’échanger directement 
avec des professionnels passionnés, aux parcours variés.
La Communauté de communes du Pays de Montereau adresse 
ses remerciements aux équipes de Phytorestore, JDS Color,  
Vestack et de la Laiterie du Pays de Montereau pour leur accueil 
et leur disponibilité, ainsi qu’à la CCI Seine-et-Marne, partenaire 
de ces actions.
À travers ces initiatives, le Pays de Montereau confirme son  
engagement à rapprocher les jeunes de l’industrie, à valoriser 
les entreprises locales et à encourager l’émergence des talents 
de demain sur le territoire.
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Entreprenariat local

MY LITTLE MARKETER :  
un partenaire stratégique pour piloter le marketing des entreprises
Dans de nombreuses TPE et PME, le marketing est souvent  
abordé comme une succession d’actions isolées, sans vision  
globale ni pilotage structuré. Manque de temps, de méthode ou 
de ressources : il devient difficile d’aligner le marketing avec les 
objectifs réels de l’entreprise.
Fondée par Nicky Schees, my little Marketer accompagne les  
dirigeants et entrepreneurs dans la structuration et le pilotage 
de leur marketing, avec une approche stratégique, pragmatique 
et humaine.

Une direction marketing externalisée, au plus près 
des dirigeants

my little Marketer se positionne comme un bras droit marketing, 
intervenant directement aux côtés du dirigeant pour clarifier le 
positionnement, définir une stratégie cohérente, structurer les 
actions, piloter les prestataires et suivre les résultats dans la  
durée.
L’objectif n’est pas de multiplier les actions, mais de prioriser les 
bonnes décisions et de donner une vision claire au marketing de 
l’entreprise.

Une approche hybride au service de la croissance
La force de my little Marketer réside dans une approche  
combinant stratégie, méthodes issues du growth marketing et 
accompagnement des dirigeants, afin de rendre les entreprises 
plus autonomes et d’ancrer une croissance durable et maîtrisée.

Un levier de développement pour les entreprises du 
territoire

Destiné aux TPE, PME et entrepreneurs ne disposant pas d’un 
directeur marketing à temps plein, my little Marketer propose 
une alternative souple et efficace.
En agissant comme un copilote stratégique, l’entreprise  
contribue au développement économique local, en aidant les 
acteurs du territoire à structurer leur croissance avec cohérence 
et sens.

Un Centre d’Affaires au service des entreprises du Pays 
de Montereau.
La Communauté de Communes du Pays de Montereau 
s’engage aux côtés des entrepreneurs en proposant 
des bureaux à la location au sein de son Centre d’Af-
faires, un espace spécialement conçu pour répondre 
aux besoins des professionnels.
Idéalement situé à quelques minutes à pied de la gare 
SNCF de Montereau-Fault-Yonne, ce lieu offre un envi-
ronnement de travail à la fois fonctionnel, accessible 
et propice au développement des activités. 

Les entreprises installées sur le site bénéficient de ser-
vices mutualisés, notamment deux salles de réunion 
et une kitchenette, favorisant les échanges et la dyna-
mique collective.
Des bureaux sont actuellement disponibles, y compris 
en rez-de-chaussée.

Pour plus d’informations :  01 60 73 44 00

CENTRE D’AFFAIRES DU PAYS DE MONTEREAU : 
des bureaux à louer pour les professionnels
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GEMAPI
Prévention des inondations

Située au confluent de la Seine et de l’Yonne la  
Communauté de Communes du Pays de Monte-
reau est historiquement exposée aux crues. Ces 
phénomènes naturels, parfois exceptionnels, ont 
marqué durablement le paysage, l’urbanisme et les  
mémoires collectives. 
La Communauté de Communes du Pays de Monte-
reau travaille depuis 2018 sur la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations. Dans ce 
cadre, nous cherchons à collecter des photos illustrant 
l’ampleur des différentes inondations qui ont touché 
le territoire au fil des années.
Qu’il s’agisse des inondations de 2016 ou 2018 ou 
d’événements plus anciens, tous les témoignages que 
vous pourrez nous transmettre nous seront utiles. Il 
s’agit de pouvoir identifier les secteurs et le niveau 
d’eau atteints. Ces informations vont notamment nous 
permettre d’affiner le risque d’inondation selon les 
quartiers. Nous pourrons ainsi mieux anticiper et vous 
prévenir si vous êtes concernés par des phénomènes 
d’inondations à venir.
Ce projet se matérialisera en 2026 par la pose de pan-
neaux pédagogiques et de repères de crue illustrant le 
risque dans les différentes communes et rappelant les 
relations entre le développement urbain et les risques 
liés aux phénomènes de crue.

Inondation Chemin des Graviers

Rue de l'Abreuvoir

La Gestion des milieux  
aquatiques : une implication 
de tous les habitants !
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À VÉLO !
Le Stationnement cyclable

Découvrez les nouveaux 
stationnements vélos 
La mise en place du stationnement cyclable 
est achevée sur l’ensemble du Pays de Mon-
tereau. Le QR Code ci-joint vous permettra 
de découvrir une cartographie de l’ensemble 
du stationnement existant sur le territoire, 
soit qu’il ait été préalablement installé par 
des entreprises ou des communes, soit posé 
par la CCPM en 2025. 

Par cette opération, la Communauté de Com-
munes du Pays de Montereau a complété 
l’offre déjà existante sur les communes et 
fait monter en gamme les équipements, leur 
permettant une attache de votre monture 
en 3 points (arceau + cadre + roue) ce qui 
garantit une meilleure protection contre le 
vol. Au total, avec les 300 arceaux et 16 abris 
qui viennent d’être posés, nous atteignons  
désormais les 600 places de stationnement à 
travers les 21 communes. 

L’illustration ci-contre vous rappelle 
comment bien attacher son vélo pour 
maximiser sa protection. 
Pour cela, vous devez vous munir  
idéalement d’un antivol en forme de 
U ou de chaine articulée, seules pro-
tection suffisamment robustes pour  
décourager le vol. Les autres protec-
tions, sous formes de chaines ou de 
câbles peuvent facilement être section-
nés par des outils et ne peuvent être  
utilisés que pour du stationnement de 
courte durée.
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EAU ET ASSAINISSEMENT
Des actions permanentes

Des travaux de modernisation en cours...
La rénovation de notre réseau ce poursuit dès le premier trimestre 2026 pour le service eau 
potable et assainissement : 

Reconstruction de 2 stations d’épuration : 
Présentant des dysfonctionnements, les sta-
tions d’épuration de Noisy-Rudignon et de La 
Brosse-Montceaux vont faire l’objet de travaux de 
reconstruction complète.
Pour la commune de Noisy-Rudignon, la station sera 
reconstruite sur la parcelle voisine en agrandissant 
sa capacité de 500 EH* à 700 EH* avec la réhabili-
tation de la lagune. En parallèle, pour une optimi-
sation de la gestion des eaux pluviales, un bassin 
d’infiltration sera implanté au niveau d'un espace 
vert situé allé des Griottes et une noue sera créée 
le long de la route d’Esmans.  Enfin, le réseau rue de 
Fossard sera mis aux normes avec la création d’un 
poste de relevage et la pose d’une canalisation de 
refoulement sur 95 m. 

Concernant la commune de La Brosse 
Montceaux, les travaux consistent à la re-
construction de la station de 900 EH* sur la 
parcelle adjacente à l’existante ainsi que la 
réhabilitation des lagunes.
 
Ces deux nouvelles stations reposent sur 
le même principe de traitement des eaux 
usées, les filtres plantés de roseaux. Cette 
technique est la même que celle qui a été 
implantée sur la nouvelle station de la com-
mune de Montmachoux qui fonctionne ac-
tuellement parfaitement.

Pose d’un réseau pluvial  
sur la commune de Misy-sur-Yonne :
Face au ruissellement des eaux pluviales le long de la 
route départemental 75 sur la commune, provoquant 
des inondations chez les habitants lors de forts orages, 
le réseau d’eaux pluviales sera prolongé depuis le croi-
sement de la rue Haute et la rue Grande jusqu’à la rue 
Neuve, ce qui représente 90 m.

Emplacement du futur site de la step de Noisy-Rudignon

Futur site de la step de La Brosse-Montceaux

Zone emplacement de la future canalisation des eaux 
pluviales à Misy-sur-Yonne.

*EH = équivalent habitant : capacité de traitement 
de la station d’épuration



EAU ET ASSAINISSEMENT
Des actions permanentes

Pose d’un réseau d’eau potable entre le 
forage « Prés Hauts » et la commune de 
Barbey :
Afin de répondre au besoin en eau potable 
grandissant sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes du Pays de Montereau 
et afin de sécuriser la distribution, les tra-
vaux d’interconnexion  des futurs forages 
des « Prés Hauts » situé à Marolles-sur-
Seine et le forage de la commune de Barbey 
vont se concrétiser avec la pose d’une cana-
lisation de plus de 4,1 km.

Réhabilitation de canalisations d’eau potable :
Pose d’une nouvelle conduite sur une longueur de 242 m, rue Etienne Thibault à Montereau-Fault-Yonne avant 
la réfection de la voirie, y compris celle de la Rue Bertin (route et trottoir).

Changement de la canalisation sur 
une longueur de 82 m au niveau de la 
Grande Rue sur la commune de Noisy- 
Rudignon.

Tracé de la future canalisation "Prés hauts" à Barbey

Zone de travaux à Montereau-Fault-Yonne

Barbey

Zone de travaux alimentation en eaux 
potables (AEP) de Noisy-Rudignon

1 1
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Le guichet unique de la rénovation de l’habitat de la Communauté de communes du Pays de Montereau organise 
des balades thermiques sur votre territoire afin de sensibiliser les ménages aux déperditions énergétiques.
Aujourd’hui le secteur du bâtiment représente 45 % de la consommation énergétique totale.  
Il engendre à lui seul un quart des émissions de Gaz à Effet de Serre sur une année.

Des balades thermiques sur notre territoire !

Parce que les économies d’énergies passent d’abord 
par une réduction des déperditions thermiques, 
cet évènement a pour objectif de montrer de façon 
simple et concrète les déperditions énergétiques de 
logements et comment y remédier.

Inscription conseillée par mail à 
o.leriche@parc-gatinais-francais.fr

Évènements gratuits et ouverts à tous ! 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Aides au logement

Dans un premier temps, une explication sur les pertes 
de chaleurs d’un bâtiment et l’objectif de la balade 
vous seront présentés par le conseiller France Rénov’ 
de la Communauté de communes.
Par la suite, un parcours commenté de 45 minutes 
environ, permettra aux participants de visualiser et 
d’analyser l’image infrarouge affichée sur l’écran de 
la caméra thermique et de constater les déperditions 
non visibles à l’œil nu.
Lors du retour en salle, des conseils en matière de 
rénovation énergétique seront prodigués. Nous serons 
là pour répondre à toutes vos questions sur le sujet.

Nous vous donnons rendez-vous les :

• Jeudi 22 janvier à 18h30 
   à la mairie de Forges
• Vendredi 6 février à 18h30 
   à la mairie de Cannes-Ecluse
• Mercredi 11 février à 18h30  
   à la maire de Chevry-en-Sereine

Maintient des aides à la rénovation
Le guichet des aides de l'ANAH à réouvert le 15 janvier 
dernier pour tous les projets de rénovations.
Deux informations importantes à retenir :
- L’ANAH a voté son budget annuel de 2026.
- La Communauté de Commune du Pays de Monte-
reau continue à soutenir les ménages du territoire 
dans leurs projets de rénovation de l’habitat. 

En attendant la réouverture du guichet de l’ANAH, 
le bureau d’études CITEMETRIE et l’Espace Conseil 
France Rénov mandatés par la CC du Pays de  
Montereau, continueront à accueillir et conseiller les 
usagers en permanences physiques ou téléphoniques. 

La CC du Pays de Montereau reste entièrement  
mobilisée pour accompagner les usagers du territoire 
à idéaliser et à passer à l’action dans la rénovation de 
leur habitat. 
Vous pouvez prendre rendez-vous, en appelant 
le guichet unique de l’habitat de la CC du Pays de  
Montereau au 01 60 73 43 86. 
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Un projet ambitieux pour un ouvrage historique.

Le pont de la Sucrerie, plus connu sous le nom de Pont 
de Grève, est un ouvrage emblématique reliant la 
commune de Varennes-sur-Seine à la Zone d’Aména-
gement Concerté (ZAC) de la Sucrerie, sur le territoire 
de Montereau-Fault-Yonne. 
Construit en 1922, l’ouvrage a été fermé à la circu-
lation des véhicules légers et lourds en janvier 2022 
en raison d’un risque d’affaissement, confirmé par un 
rapport de la SNCF mettant en lumière sa dégradation 
avancée. 
Après quatre ans de fermeture, le projet de sa recons-
truction entre en phase opérationnelle. Pour se faire, 
le cabinet d’études INGETEC a été sélectionné par la 
CCPM pour piloter les études préliminaires. Celles-
ci ont débuté en novembre 2025 et dureront entre 
quinze et dix-huit mois. 
L’objectif final consiste à démolir l’ancien ouvrage pour 
en reconstruire un nouveau en lieu et place, plus sûr et 
mieux adapté aux besoins actuels.

Un investissement de 4 millions d’euros pour un 
pont moderne, sécurisé et répondant aux enjeux 
en matière de multimodalité

Le coût total du projet est estimé à 4 millions d’euros, 
une somme qui inclut non seulement la reconstruc-
tion de l’ouvrage, mais aussi les éventuelles pénalités 
liées aux perturbations du trafic ferroviaire. En effet, 
le pont enjambe une dizaine de voies ferrées, ce qui 
nécessite une coordination étroite avec la SNCF pour 
minimiser l’impact sur le trafic durant les travaux.
Ce projet s’inscrit dans une démarche de développe-
ment durable et d’amélioration de la mobilité pour 
tous les usagers : automobilistes, cyclistes et piétons 
puisque l’objectif est que la largeur du nouvel édifice 
permette aux voitures et aux bus de se croiser facile-
ment. La CCPM intégrera également une piste cyclable 
et un trottoir aux normes, tout en élargissant les en-
trées de chaque côté du pont.

Le Pont de Grève : 
un chantier d’envergure pour relier Montereau  et Varennes-sur-Seine

Un calendrier prévisionnel permettant une  
ouverture à la circulation en 2030

Les travaux de reconstruction devraient débuter en 
2028, pour une ouverture à la circulation du nouvel 
ouvrage d’ici 2030. Une période de transition et une 
probable gêne sera occasionnée pendant la réalisa-
tion des travaux. Ainsi, il est demandé aux habitants 
qui résident à proximité mais aussi aux usagers de la 
route et aux commerçants de la zone de faire preuve 
de patience. 

Les prochaines étapes : études techniques, ap-
pels d’offres et partenariats

Ainsi, depuis quelques semaines, les services de la 
CCPM travaillent en collaboration avec le cabinet IN-
GETEC et la SNCF pour la réalisation des études tech-
niques, des futurs appels d’offres et à la finalisation 
des partenariats avec la SNCF. 
La CCPM reste mobilisée pour garantir la réussite de 
ce chantier, tout en limitant les désagréments pour les 
usagers.

Un projet qui marque une étape décisive pour le 
territoire, alliant sécurité, modernité et respect 
de l’environnement.

TRAVAUX DE VOIRIE
Le Pont de Grève



Grâce à une planification pluriannuelle et une coordination étroite 
avec ses communes membres, la CCPM a pu répondre aux besoins 
prioritaires identifiés par les communes. 
Ces opérations, qui incluent des travaux de réfec-
tion, d’entretien et de sécurisation des voies, illustrent  
l’engagement de l’intercommunalité en faveur de la mobilité et du 
cadre de vie des habitants.

La Communauté de Communes du Pays de Montereau dresse le bilan de ses 
actions  en matière de voirie pour l’année 2025.

La Communauté de Communes du Pays de Montereau (CCPM) a réalisé 41 opérations de 
voirie en 2025 au profit de ses communes membres. Ces travaux, menés dans le cadre de 
sa compétence voirie, ont permis d’améliorer la qualité et la sécurité des infrastructures 
routières sur l’ensemble du territoire intercommunal.

Durant les deux derniers mois de l’année 2025, les 10  
opérations suivantes ont été réalisées sous maîtrise  
d’ouvrage de la CCPM :

•  Esmans : rue de Villeneuve
•  Esmans : Tertre Doux - rue d'Enfer
•  Misy-sur-Yonne : rue Haute (trottoirs 67 au 74)
•  Montereau-Fault-Yonne : rue des Boulains - tranche 1
•  Montereau-Fault-Yonne : avenue de Surville - Côte Rit
•  Saint-Germain-Laval : rue de Provins
•  Saint-Germain-Laval : rue de Merlange prolongée
•  Varennes-sur-Seine : rue Grande - tranche 1
•  Varennes-sur-Seine : rue Albert Gravé - tranche 2
•  Voulx : rue Traversière
•  Voulx : rue du Tacotin

TRAVAUX DE VOIRIE
Les actions 2025

SAINT GERMAIN LAVAL 
Rue de Merlange prolongée

VOULX
Rue Tacotin

SAINT GERMAIN LAVAL 
Rue de Provins

ESMANS 
Tertre Doux

MISY SUR YONNE
Rue Haute

VOULX 
Rue Traversière

MONTEREAU FAULT YONNE
Rue des Boulains
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De plus, 5 opérations ont été reportées au premier tri-
mestre 2026 en raison de contraintes administratives 
et techniques. Ces opérations initialement prévues en 
2025 seront finalisées au cours du premier trimestre 
2026. 
Parmi les facteurs expliquant ce report figure notam-
ment la fermeture des centrales d’enrobés pendant la 
période de Noël, rendant impossible la réalisation de 
certains chantiers dans les délais impartis. 
Ces reports, bien que limités, permettent de garantir la 
qualité des travaux et le respect des normes en vigueur.

La CCPM réaffirme sa volonté de mener à bien l’intégralité des projets engagés, en veillant à minimiser les impacts 
pour les usagers et les communes concernées. 
Les opérations restantes seront priorisées dès la reprise des activités en janvier 2026, dans le respect des engage-
ments pris auprès des élus et des habitants.

Liste des 5 opérations reportées en 2026 :
•  Courcelles-en-Bassée : chemin de Bailly
•   Esmans : rue des Potelles
•  La Grande-Paroisse : rue des Bas Clos
•  Marolles-sur-Seine : route de Bray
•  Salins : impasse de Laval

TRAVAUX DE VOIRIE
Les actions 2026

Pour toute information complémentaire, les communes membres et les habitants 
peuvent se rapprocher des services techniques de la CCPM.
Sur les applications                                   ou
Applications simples, gratuites et sans inscription !

VARENNES SUR SEINE
Rue Albert Gravé

ESMANS
Rue de Villeneuve

VARENNES SUR SEINE
Rue Grande

Restructuration des voiries du Parc d’entreprises du Confluent : un projet structurant  
au service de l’attractivité économique et respectueux du contexte environnemental
La Communauté de Communes du Pays de Montereau lance un programme de restructuration des voiries du Parc 
d’entreprises du Confluent à Montereau-Fault-Yonne, portant sur les rues de la Grande Haie, du Saut du Lièvre 
et des Près Saint-Martin. Ce projet vise à améliorer durablement l’accessibilité, la sécurité et la circulation de ce 
site économique stratégique.
Une concertation avec les entreprises du parc a été menée en 2025 afin d’intégrer leurs besoins dans les études 
préalables. 
Implanté dans un environnement sensible, à proximité de l’Yonne et de la Seine, le projet est encadré par des 
exigences environnementales strictes. Des études de sol, réalisées en 2025 à la demande de l’Agence de l'eau, 
garantissent la conformité du chantier avec le Code de l’environnement et la préservation des milieux aquatiques.
Ainsi, les travaux de la rue de la Grande Haie débuteront à la fin du premier trimestre 2026 pour une durée 
prévisionnelle d’environ douze mois, avec une réalisation par tranches afin de limiter l’impact sur l’activité des 
entreprises. Une réunion d’information sera organisée début 2026 pour présenter le planning et les modalités 
d’intervention.



La Communauté de Communes,
son Président, les Vice-Présidents, 

les Conseillers Communautaires 
et l'ensemble des agents

sont heureux de vous présenter 
leurs meilleurs voeux 

pour l'année 2026

RDV en Terres Inconnues

Les Estivales des Marcassins

Plus d’infos auprès du point info tourisme de la CCPM au 01 60 73 44 00
Vous êtes une association et vous souhaitez communiquer 
sur vos événements dans le journal du Pays de Montereau ? 
N’hésitez-pas à nous transmettre vos infos par mail à tourisme@paysdemontereau.fr 
avant le 10 du mois précédent la sortie du numéro concerné. (magazine bimestriel)

Retrouvez 
toute l’actualité touristique 
de la CCPM  sur       Facebook  
@paysdemontereau

Randonnée Vélo Octobre Rose

Grand Marché de Noël


